
1 
 

 

 

 

 

 

 

 

Plan régional d’aménagement du terri-
toire (ROP) IV Palatinat Occidental  

4ème mise à jour partielle 2025 – Partie A -  
Chapitre II.3.2 – Energies renouvelables (énergie éolienne) 

 
ainsi que le cas parƟculier de l'adaptaƟon des zones prioritaires   

dans la Communauté de Communes de Göllheim –  
dans la zone du Rüssinger Berg dans le contexte de l'énergie éolienne 

/ de l'exploitaƟon des maƟères premières / de l'agriculture 
 

 

 

[Remarque : les parƟes inchangées du texte sont en noir, les suppressions sont en bleu et  

barrées, et les adaptaƟons et ajouts sont surlignés en bleu] 

 

 

 

 

 

Projet révisé soumis à la consultation publique  

conformément à la décision de la représentation régionale   

de la communauté de planification Palatinat occidental du 18 juin 2026  



2 
 

 

Établi par la PlanungsgemeinschaŌ Westpfalz (PGW), collecƟvité de droit public, par décision de la  

représentaƟon régionale du 18.06.2026  

  

  

  

  

  

   

 Impressum  

  

Éditeur  Communauté de planificaƟon du  
PalaƟnat occidental (PGW)  
CollecƟvité de droit public  

   
Président  Ralf Leßmeister  

Landrat de l'arrondissement de  
Kaiserslautern  

  
   
Planificateur en chef  Dr. Hans-Günther Clev  
  
Projet de plan  Dr. Hans-Günther Clev  RédacƟon  Office de la communauté de 

Simon Frenger            planificaƟon PalaƟnat occidental  
Stefan M. Germer          Bahnhofstrasse 1 
Dr. Elke Ries             D – 67655 Kaiserslautern 

                  Tél. : +49 631 205774 11  
                  Télécopieur : +49 631 205774 20  
                  Internet : www.pg-westpfalz.de  
© PGW 06/2026           Courrier électronique :  

       gs@pg-westpfalz.de  



3 
 

Le chapitre II.3.2 du Plan Régional d’aménagement du territoire (ROP IV) du PalaƟnat Occi-
dental est remplacé par le texte suivant dans le domaine de la producƟon et de l'approvi-
sionnement en énergie en général et de l'énergie éolienne en parƟculier :  

 

Chapitre II.3.2 - Énergies renouvelables  

 

Le réchauffement de la planète, le changement climaƟque et la transiƟon énergéƟque comptent parmi 
les principaux défis de notre société. La transiƟon énergéƟque doit permeƩre de réaliser à l'avenir un 
approvisionnement énergéƟque sûr, économique, respectueux de l'environnement et autonome amé-
lioré dans le secteur de l'électricité en Allemagne. Le développement des énergies renouvelables est 
donc également une tâche centrale de l'aménagement du territoire.   

Le gouvernement du Land a modifié le programme de développement du Land (LEP) IV dans le chapitre 
« Energies renouvelables » et a reformulé certaines disposiƟons.   

Avec l'entrée en vigueur de la quatrième ordonnance du Land modifiant l'ordonnance du Land sur le 
programme de développement du Land (LEP) IV de Rhénanie-PalaƟnat du 18 janvier 2023, les plans 
régionaux d'aménagement du territoire doivent être adaptés dans un délai de trois ans, conformément 
au § 10 alinéa 2 phrase 1 de la loi sur l'aménagement du territoire du Land (LPlG).   

 

ProducƟon et approvisionnement en énergie : Principes directeurs pour la gesƟon spaƟale 
des énergies renouvelables en dehors des zones d'habitaƟon   

Du point de vue de l'aménagement du territoire, le développement accru des énergies renouvelables 
dans la région PalaƟnat occidental doit être orienté vers les objecƟfs à long terme de sécurité d'appro-
visionnement, de compaƟbilité environnementale et de rentabilité.  

G 55 a  Dans toutes les parƟes de la région, il convient de promouvoir un approvisionnement 
énergéƟque adapté aux besoins. Pour ce faire, il convient de diversifier au maximum les 
sources d'énergie et de renforcer l'uƟlisaƟon des offres énergéƟques locales et régionales. 
Outre l'uƟlisaƟon de la producƟon d'énergie renouvelable et la mise en place de struc-
tures d'approvisionnement décentralisées, cela implique également une uƟlisaƟon effi-
cace de l'énergie (en termes de surface).  

G 55 b  Le développement de l'approvisionnement en énergie doit être harmonisé avec le déve-
loppement économique et urbain visé ainsi qu'avec les objecƟfs de protecƟon de l'envi-
ronnement et les aspects de préservaƟon des sols et des espaces libres - également dans 
un souci de responsabilité vis-à-vis des généraƟons futures. Les projets doivent être réali-
sés de manière à économiser l'espace, à limiter l'imperméabilisaƟon des sols au strict né-
cessaire et à préserver les espaces libres.   
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JusƟficaƟon / explicaƟon  

concernant le principe G 55 a    

L'approvisionnement en énergie doit être développé de manière à ce qu'une offre énergéƟque équili-
brée, adaptée aux besoins et garanƟe à long terme soit disponible. La mise en place de systèmes d'ap-
provisionnement en énergie alternaƟfs et décentralisés ainsi qu'une uƟlisaƟon plus efficace de l'éner-
gie favorisent l'innovaƟon et une économie respectueuse de l'environnement.   

concernant le principe G 55 b   

En parƟculier dans le cadre du développement des énergies renouvelables en dehors des zones d'ha-
bitaƟon, il convient de garanƟr une producƟon d'énergie respectueuse de l'environnement, avec une 
uƟlisaƟon économe des ressources naturelles et une faible polluƟon de l'environnement. Le dévelop-
pement des énergies renouvelables doit se faire en économisant au maximum l'espace et sur des sites 
respectueux de l'homme et de la nature. Dans ce sens, il faut s'efforcer, dans le cadre du développe-
ment des énergies renouvelables, de minimiser les aƩeintes importantes à la nature et au paysage ainsi 
qu'aux exploitaƟons agricoles et foresƟères en raison d'une accumulaƟon d'installaƟons ou d'une in-
tensificaƟon parƟelle de l'uƟlisaƟon en dehors des zones d'habitaƟon et de viser une gesƟon durable 
également au niveau communal.   

 

Energie éolienne  

Dans le ROP IV PalaƟnat occidental, 2.181 ha étaient désignés comme zones prioritaires pour l'uƟlisa-
Ɵon de l'énergie éolienne dans la version de la 1ère mise à jour parƟelle de 2014. Dans le cadre de la 
2ème mise à jour parƟelle de 2016, ceƩe somme de surfaces a été réduite de 18 ha à 2.163 ha suite à 
la suppression d'une zone prioritaire à l'ouest de St. Alban afin de rétablir la conformité méthodolo-
gique (les données de base n'étaient pas enƟèrement disponibles lors de la 1ère mise à jour parƟelle 
de 2014). Dans le cadre de la 3ème mise à jour parƟelle, ceƩe coulisse a été réduite d'environ 640 ha 
(environ 29,5 % de la valeur iniƟale) à environ 1.523 ha (ce qui correspond à environ 0,50 % de la 
surface de la région) en raison des nouvelles distances minimales de 1.000 m (au lieu de 800 m comme 
auparavant) et des intérêts foresƟers relevés. Conformément à une limite de coupe fixée à 15 ha, il en 
résulte dans un premier temps un cadre de zones prioritaires de 1.449 ha. Dans le cadre de la consul-
taƟon relaƟve à la troisième mise à jour parƟelle, d'autres modificaƟons de zones singulières ont eu 
lieu dans une moindre mesure, ce qui a donné lieu à une grille finale de zones prioritaires de 1.404 ha 
(correspondant à environ 0,46 % de la surface régionale).  La mise à jour parƟelle dans le domaine de 
l'énergie éolienne fait suite à la désignaƟon de nouvelles zones desƟnées à l'énergie éolienne terrestre.  

Dans le contexte du changement climaƟque croissant et des incerƟtudes liées à l'approvisionnement 
énergéƟque dans le cadre de conflits internaƟonaux, des objecƟfs ambiƟeux en maƟère de préserva-
Ɵon des surfaces ont été formulés au niveau fédéral afin de poursuivre le développement des énergies 
renouvelables. Avec l’entrée en vigueur de la loi relaƟve à la définiƟon des besoins en surfaces et à la 
simplificaƟon des procédures d’autorisaƟon pour les éoliennes terrestres et les installaƟons de stock-
age d’électricité ou de chaleur issues d’énergies renouvelables dans certaines zones (loi sur les besoins 
en surfaces pour l’énergie éolienne – WindBG), les Länder sont notamment tenus de désigner, de ma-
nière échelonnée dans le temps, à l'exploitaƟon de l'énergie éolienne terrestre. La mise en œuvre a 
été précisée par le législateur au niveau du Land.  

Lors de sa séance du 17 janvier 2023, le Conseil des ministres du Land de Rhénanie-PalaƟnat a adopté 
la quatrième mise à jour parƟelle du LEP IV. Le décret est entré en vigueur le 31 janvier 2023 après sa 
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publicaƟon au Journal officiel de la Rhénanie-PalaƟnat. La quatrième mise à jour parƟelle du LEP IV RLP 
modifie notamment les condiƟons-cadres pour la désignaƟon de zones desƟnées à l'énergie éolienne. 
En vertu de la loi régionale sur les zones éoliennes (LWindGG) du 18 mars 2024, les régions des com-
munautés d’aménagement ainsi que la parƟe rhénano-palaƟne de la région Rhin-Neckar sont tenues 
de garanƟr, dans des délais déterminés, des valeurs de contribuƟon de surface correspondantes en 
tant que zones éoliennes dans les plans d’aménagement du territoire régionaux. Pour la mise en œuvre 
de la LWindGG, les autorités régionales chargées de l'aménagement du territoire sont tenues, dans un 
premier temps, de soumeƩre pour approbaƟon à l'autorité suprême de l'État chargée de l'aménage-
ment du territoire, au plus tard le 31 décembre 2026, des zones éoliennes représentant au moins 1,4 
% de la superficie de la région. L'objecƟf régional spécifique en maƟère de superficie, qui doit être 
aƩeint au plus tard le 31 décembre 2030 dans un deuxième temps, a été fixé pour la région du PalaƟnat 
occidental à une valeur d'au moins 2,00 % par une modificaƟon de la LWindGG (modifiée par la loi du 
22 décembre 2025). En conséquence, les objecƟfs en maƟère de superficie pour les organismes de 
planificaƟon régionale doivent être aƩeints plus tôt que ne le prévoit la WindBG. 

Exigences méthodologiques dans le cadre de la 4ème mise à jour parƟelle :   

La mise à jour des zones prioritaires pour l'énergie éolienne dans le ROP IV PalaƟnat occidental se base 
sur les lignes directrices suivantes :  

•  Conformément à la quatrième mise à jour parƟelle du LEP IV RLP, des zones prioritaires pour 
l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne doivent être définies en vue de l'extension significaƟve de 
l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne requise dans le cadre de la transiƟon énergéƟque.  

•  Elles doivent être définies là où la vitesse du vent permet une exploitaƟon économique de 
l'installaƟon.  

•  Les installaƟons éoliennes doivent conƟnuer à être concentrées autant que possible dans 
des zones d'implantaƟon appropriées.   

•  Les zones prioritaires doivent être aussi compaƟbles que possible avec les biens à protéger.   

•  Le zonage iniƟal a été déterminée sur la base d'une analyse des apƟtudes et des restricƟons.  

Avec les zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne d'une superficie de 7.313 ha 4.511 ha 
(ce qui correspond à environ 2,37 % 1,46 % de la surface régionale), la communauté de planificaƟon 
du PalaƟnat occidental respecte tout d'abord la valeur d’au moins 1,4 % de surface fixée comme objec-
Ɵf intermédiaire (1ère étape) conformément à la loi LWindGG. Dans le cadre de la 4e mise à jour parƟelle 
du ROP IV PalaƟnat occidental, la PGW vise, en raison du calendrier serré et afin d'accélérer la procé-
dure, la délimitaƟon d'un zonage prioritaire pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne qui s'oriente vers 
une valeur cible finale probable, mais non encore définie par le Land.   

 

G 55 c  Un développement ordonné de l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne doit être assuré aussi 
bien par la planificaƟon régionale que par la planificaƟon communale. La tâche de la pla-
nificaƟon régionale consiste à délimiter des zones prioritaires pour garanƟr des sites pos-
sibles en tenant compte des critères d'apƟtude et d'exclusion de la quatrième mise à jour 
parƟelle du LEP IV RLP. Dans les zones qui ne sont pas couvertes par des zones prioritaires 
pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne ou qui sont limitées par des restricƟons, une gesƟon 
complémentaire peut également être effectuée par le biais des plans d'urbanisme com-
munaux.   
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Z 56  Dans les zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne, la construcƟon et l'ex-
ploitaƟon d'installaƟons éoliennes est un objecƟf de la planificaƟon régionale. Dans ces 
zones, l'exploitaƟon de l'énergie éolienne prime sur toutes les autres uƟlisaƟons de l'es-
pace. A l'intérieur des zones prioritaires, seuls les projets et les mesures qui ne s'opposent 
pas à une l'uƟlisaƟon prioritaire sont autorisés ; il en va de même pour les changements 
d'uƟlisaƟon prévus. 

La représentaƟon ou la fixaƟon de limites de hauteur au sens du § 4 alinéa 1 de la loi sur 
la déterminaƟon des besoins en surface pour les installaƟons éoliennes terrestres (Wind-
energieflächenbedarfsgesetz - WindBG) est exclue à l'intérieur des zones prioritaires. est 
interdite dans les zones prioritaires pour l'exploitaƟon de l'énergie éolienne. Une excep-
Ɵon n'est possible que si, dans le cadre de la procédure d'autorisaƟon concrète, des élé-
ments liés au site jusƟfient une limitaƟon de hauteur.   

 Les limites des zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne sont respectées 
lorsque le pied du mât de l'éolienne se trouve enƟèrement à l'intérieur de la zone concer-
née. Un dépassement des limites de la zone par les rotors ou d'autres parƟes des éo-
liennes est autorisé - dans la mesure où cela est juridiquement possible (réglementaƟon 
Rotor-Out).   

ZN57  L'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne est exclue dans les zones suivantes conformément à la 
quatrième mise à jour parƟelle du LEP IV RLP 1  

Conformément à la quatrième mise à jour parƟelle du LEP IV RLP, l'uƟlisaƟon de l'énergie 
éolienne est exclue pour les catégories de zones suivantes du ROP IV PalaƟnat occidental  

•  dans les zones de protecƟon de la nature légalement définies ;  

•  dans les zones prévues comme réserves naturelles pour lesquelles une garanƟe 
provisoire a été accordée conformément au § 22 alinéa 3 de la loi fédérale sur la 
protecƟon de la nature en liaison avec le § 12 alinéa 4 de la loi régionale sur la 
protecƟon de la nature ;  

•  dans la réserve de biosphère du Pfälzerwald au sens du § 2 du décret du Land 
sur la réserve de biosphère du Pfälzerwald en tant que parƟe allemande de la 
réserve de biosphère transfrontalière du Pfälzerwald et des Vosges du Nord du 
23 juillet 2020 (GVBI. 2020, 337), BS 791-1-11, en tant que parƟe allemande de 
la réserve de biosphère du Pfälzerwald et des Vosges du Nord ;  

•  dans les zones de peuplements conƟnus de feuillus âgés de plus de 120 ans ;  

•  dans les zones de protecƟon des eaux de la zone I ;  

•  dans les zones Natura 2000 pour lesquelles le potenƟel de conflit est très élevé, 
conformément à la carte 20c et au tableau de la carte 20c du LEP IV :   

30 Moschellandsberg près d’Obermoschel DE-6212-302 

32  Terres arables près d'Ulmet   DE-6410-301  

33  Mines de chaux près de Bosenbach  DE-6411-301  

 
1 Cf. quatrième ordonnance du Land modifiant l'ordonnance du Land sur le programme de développement du 
Land du 18 janvier 2023, parƟe B secƟon V n° 5.2 Approvisionnement en énergie, Z 163 d.   
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34  Mine d'Oberstaufenbach  DE-6411-303  

35  Plaine marécageuse de Westrich  DE-6511-301  

36  Landes de Mehlingen   DE-6512-301  

60  Plateau agricole entre Ilbesheim et Flomborn  DE-6314-401 

(Extrait du tableau de la carte 20c, LEP IV, quatrième mise à jour parƟelle)  

ZN57 a  Lors de l'installaƟon d'éoliennes, une distance minimale de ces installaƟons d'au moins 900 
mètres doit être respectée par rapport aux zones d'habitaƟon exclusives, générales, villa-
geoises et spéciales, aux zones villageoises, mixtes et centrales ainsi qu'aux zones urbaines.2  

ZN57 b  Le repowering d'anciennes installaƟons éoliennes doit être parƟculièrement encouragé. 
Dans la mesure où, pour un nombre d'installaƟons au plus égal, la nouvelle ou les nouvelles 
installaƟons aƩeignent au moins la même puissance nominale totale que celle de l'ancienne 
ou des anciennes installaƟons à remplacer (repowering), les prescripƟons de ZN57 a peuvent 
être réduites de 20 %, soit sur des surfaces garanƟes par le droit de l'urbanisme, soit dans 
le cas où la distance entre l'installaƟon existante et la nouvelle installaƟon est au plus égale 
à deux fois la hauteur totale de la nouvelle installaƟon3.  

Z 57 c  Afin d'uƟliser efficacement les zones prioritaires pour l'exploitaƟon de l'énergie éolienne, 
une distance minimale de 900 m doit être respectée au niveau de la planificaƟon commu-
nale de l'urbanisme, en tenant compte des prescripƟons de la loi sur les zones d'énergie 
éolienne du Land (LWindGG), en cas de désignaƟon par des zones d'habitaƟon exclusives, 
générales, villageoises et spéciales, par des zones villageoises, mixtes et centrales ainsi que 
par des zones urbaines. pour l'exploitaƟon de l'énergie éolienne. En outre, lors de la créa-
Ɵon de nouvelles zones d'habitaƟon au niveau communal, il convient d'exclure tout dépas-
sement de la distance minimale par rapport aux zones prioritaires définies pour l'énergie 
éolienne, afin de garanƟr et de prévenir l'implantaƟon de l'énergie éolienne sur des surfaces 
appropriées à long terme.    

 

JusƟficaƟon / explicaƟon  

concernant le principe G 55 c  

La construcƟon d'éoliennes et de leurs installaƟons annexes ainsi que de voies d'accès permanentes 
n'est autorisée que de manière à économiser l'espace et à limiter l'imperméabilisaƟon des sols au strict 
nécessaire. A l'intérieur des zones prioritaires définies, l'emplacement des éoliennes doit donc être 
choisi de manière à ce que la consommaƟon de surface soit globalement la plus faible possible. Dans 
les zones boisées, il faut veiller à limiter autant que possible l'ampleur des mesures de défrichage dans 
le cadre des mesures de construcƟon et d'entreƟen des éoliennes et de leurs installaƟons annexes. 
Dans la mesure du possible, les accès doivent se faire sur ou le long des chemins agricoles et foresƟers 
existants.  

Le plan régional d'aménagement du territoire poursuit l'objecƟf d'une garanƟe et d'une prévenƟon des 
sites pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne. A cet effet, des zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'éner-
gie éolienne sont définies comme étant des zones d'implantaƟon appropriées du point de vue de l'amé-
nagement du territoire. La construcƟon et l'exploitaƟon d'installaƟons éoliennes sont ici des objecƟfs 

 
2 Cf. ibid., Z 163 h 
3 Cf. ibid. Z 163 i. 
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de la planificaƟon régionale. En outre, l’objecƟf Z 163 d du LEP IV désigne des zones dans lesquelles 
l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne est exclue.  En dehors des zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'éner-
gie éolienne définies dans le ROP IV PalaƟnat occidental ainsi que des zones exclues conformément à 
la LEP IV RLP, les responsables de la planificaƟon de l'urbanisme peuvent apporter leur contribuƟon à 
la transiƟon énergéƟque en désignant des zones de construcƟon spéciales pour l'uƟlisaƟon de l'énergie 
éolienne dans les plans d'occupaƟon des sols. Dans ce contexte, il convient d'uƟliser les possibilités de 
coopéraƟon intercommunale et de conciliaƟon des intérêts afin de viser une réparƟƟon équitable des 
avantages et des charges des collecƟvités territoriales concernées. En coopéraƟon, la planificaƟon ré-
gionale et la planificaƟon communale doivent ainsi garanƟr le développement ordonné de l'uƟlisaƟon 
de l'énergie éolienne par une concentraƟon spaƟale dans des zones appropriées.   

 

JusƟficaƟon / explicaƟon 
concernant l’objecƟf Z 56 
  
Avec la désignaƟon de zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne, soit 7 313 ha 4.511 ha, 
environ 2,37 % 1,46 % de la surface de la région sont garanƟs pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne 
dans le cadre de l'aménagement régional. Il en résulte que la communauté d'aménagement du PalaƟ-
nat occidental respecte l'objecƟf parƟel (1ère étape) fixé par la loi sur l'énergie éolienne (WindBG), à 
savoir une valeur d'au moins 1,4 % de la superficie de la région. La définiƟon des zones prioritaires pour 
l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne se fait sur la base d'un concept d'aménagement régional cohérent et 
global. Les zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne sont représentées sur la carte gé-
nérale du plan régional. Dans sa 4ème mise à jour parƟelle, le LEP IV constate certaines incompaƟbilités 
fondamentales entre les désignaƟons prioritaires pour l'éolien et certaines autres priorités (priorité à 
l'agriculture, priorité à la forêt), tandis que la compaƟbilité avec la priorité à l'extracƟon des maƟères 
premières n'est plus considérée comme possible. Dans une zone prioritaire desƟnée à la sécurisaƟon 
des maƟères premières, l’uƟlisaƟon du terrain pour la construcƟon d’une éolienne n’est pas perƟnente. 
L’uƟlisaƟon du terrain pour l’exploitaƟon d’une éolienne est de nature permanente et exclut toute uƟ-
lisaƟon pour l’extracƟon de maƟères premières, car celle-ci est suscepƟble d’entraîner des tassements 
et des mouvements de sol qui compromeƩent la sécurité de foncƟonnement d’une éolienne. Il en va 
de même pour l'incompaƟbilité avec certaines autres classificaƟons telles que les zones de protecƟon 
des eaux de la zone I. Le plan régional exclut par conséquent les zones prioritaires pour la protecƟon 
des eaux souterraines (correspondant en règle générale aux zones de protecƟon des eaux I + II). En ce 
qui concerne les désignaƟons prioritaires de « réseau régional de biotopes » et de « corridor vert ré-
gional », c’est au cas par cas et en foncƟon du moƟf de protecƟon qu’il convient de déterminer si une 
compaƟbilité peut être établie ou non. L’EES sert de base à ceƩe évaluaƟon.  

La désignaƟon de zones prioritaires au niveau des plans régionaux sert à garanƟr les surfaces pour 
aƩeindre les objecƟfs de la poliƟque énergéƟque et pour saƟsfaire à la réglementaƟon du Land con-
formément à la loi sur les zones d'énergie éolienne du Land (LWindGG).  

Dans les zones prioritaires, l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne doit être rendue possible en priorité et 
d'autres foncƟons ou uƟlisaƟons importantes pour l'espace doivent être exclues si elles ne sont pas 
compaƟbles avec la foncƟon prioritaire de l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne dans ces domaines ainsi 
que, le cas échéant, d'autres disposiƟons en maƟère d'aménagement du territoire. L'adéquaƟon ne 
dépend pas seulement du potenƟel éolien, mais aussi de la quesƟon de savoir si l'uƟlisaƟon de l'énergie 
éolienne peut être considérée comme prioritaire par rapport à d'autres possibilités d'uƟlisaƟon ou res-
tricƟons de surface entrant en conflit sur le site en quesƟon, en l'état actuel des connaissances.  Lors 
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de la concréƟsaƟon des sites individuels, ceux-ci sont soumis aux données spécifiques du site et aux 
intérêts techniques à prendre en compte dans le cadre de l'évaluaƟon à ce niveau.  

L'orientaƟon des sites d'implantaƟon des éoliennes en foncƟon du potenƟel éolien contribue égale-
ment à une concentraƟon des installaƟons sur des sites appropriés et donc à une protecƟon du pay-
sage. C'est pourquoi, dans chaque espace de planificaƟon, les zones les plus propices au vent ou les 
zones à fort potenƟel éolien doivent être protégées en priorité. Dans la région du PalaƟnat occidental, 
seuls les sites présentant des vitesses de vent d'au moins 5,5 m/s à 160 m de hauteur (au lieu de 100 
m auparavant) ont été pris en compte.   

Au sens de l'arƟcle 4, paragraphe 1, phrase 5 de la WindBG, les zones d'énergie éolienne figurant dans 
des plans ayant pris effet après le 1er février 2023 peuvent être prises en compte dans les valeurs de 
contribuƟon à la surface, à condiƟon qu'aucune disposiƟon relaƟve à la hauteur des construcƟons n'y 
figure. Si ceƩe condiƟon est remplie, il est garanƟ que les zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'éner-
gie éolienne peuvent être enƟèrement prises en compte dans les valeurs de contribuƟon à la surface 
requise.  

Conformément à l'arƟcle 4, paragraphe 3 de la WindBG, les zones d'énergie éolienne ne peuvent être 
enƟèrement prises en compte dans les valeurs de contribuƟon à la surface que si les pales des éo-
liennes peuvent dépasser les limites extérieures des zones (règle dite Rotor-Out). Si ce n'est pas le cas, 
un forfait de 75 mètres est déduit au cours du calcul aux limites des surfaces désignées.  

Conformément à l'arƟcle 5, paragraphe 4, de la WindBG, il est possible de tenir compte de cet état de 
fait en incluant dans un plan qui entrera en vigueur après le 1er février 2024 une disposiƟon relaƟve 
au placement des pales des éoliennes en dehors des surfaces désignées. Cela permet de garanƟr que 
les zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne d'importance régionale peuvent être en-
Ɵèrement prises en compte dans les valeurs de contribuƟon à la surface requise.  

En définissant la règle dite « Rotor-Out », la communauté d'aménagement du PalaƟnat occidental veille 
à ce que les zones prioritaires pour l'exploitaƟon de l'énergie éolienne puissent être prises en compte 
dans le calcul des coefficients de surface. Conformément à l'arƟcle 4, paragraphe 1, phrase 5 de la loi 
sur l'énergie éolienne (WindBG), seules les surfaces sans restricƟon de hauteur peuvent être prises en 
compte dans le calcul des coefficients de surface prévus à l'arƟcle 3 de la WindBG. Afin de ne pas com-
promeƩre l'aƩeinte de la valeur de contribuƟon de surface, les restricƟons de hauteur ne sont pas 
autorisées au sein des zones prioritaires pour l'exploitaƟon de l'énergie éolienne. Des dérogaƟons ne 
sont possibles que s'il apparaît, dans un cas concret, que, sur la base de connaissances acquises entre-
temps, l'exploitaƟon de l'énergie éolienne sans restricƟon de hauteur n'est pas autorisée sur le site. 

 

JusƟficaƟon / explicaƟon 
concernant  l’objecƟf ZN 57  

La définiƟon des exclusions est directement reprise des prescripƟons du LEP IV RLP, chapitre 5.2.1 Ener-
gies renouvelables, objecƟf 163 d, y compris la jusƟficaƟon et l'explicaƟon. Les exclusions qui y sont 
menƟonnées sont définies en raison de la nécessité de protecƟon parƟculière de ces espaces pour 
l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne. Il est renoncé à une représentaƟon graphique de la grille d'exclusion 
susmenƟonnée dans le ROP IV PalaƟnat occidental.  
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JusƟficaƟon / explicaƟon  
concernant l’objecƟf ZN57 a  

Les éoliennes modernes ont un impact important sur leur environnement en raison de leur taille et des 
émissions qui résultent de leur foncƟonnement. Afin de garanƟr une meilleure prévenƟon pour les 
personnes vivant à proximité des installaƟons éoliennes et d'augmenter l'acceptaƟon de l'uƟlisaƟon de 
l'énergie éolienne par la populaƟon, une distance minimale plus importante que la distance minimale 
prescrite par la TA-Lärm (Règlement technique sur les nuisances sonores) relaƟve à la loi fédérale sur 
la protecƟon contre les émissions est appropriée par rapport aux zones énumérées dans la Z 163 h LEP 
IV RLP en relaƟon avec la ZN57 a ROP IV du PalaƟnat Occidental dans le sens de la Baunutzungsverord-
nung (Code de la construcƟon). Les éoliennes doivent donc respecter une distance minimale de 900 
mètres. CeƩe exigence s'applique aussi bien aux zones déjà existantes qu'à celles qui sont prévues et 
énumérées en détail. Le dimensionnement des distances minimales d'implantaƟon par rapport à la 
limite extérieure des zones menƟonnées dans Z 163 h LEP IV RLP en relaƟon avec l’objecƟf ZN57 a du 
ROP IV PalaƟnat Occidental doit être effectuée à parƟr du milieu du pied du mât de l'éolienne. Ces 
distances minimales d'implantaƟon ne s'appliquent pas aux limites extérieures d'un plan d'aménage-
ment pour l'énergie éolienne par rapport aux zones construcƟbles menƟonnées.4   

 

JusƟficaƟon / explicaƟon  
concernant l’objecƟf ZN57 b  

Le repowering permet de tenir compte de manière parƟculière de la construcƟon à surface réduite et 
de l'acceptaƟon plus élevée sur les sites existants. Le repowering permet de réduire le nombre d'ins-
tallaƟons, ce qui peut entraîner une diminuƟon de l'impact visuel. La puissance nominale totale restant 
au moins idenƟque, l'uƟlisaƟon de l'espace est parƟculièrement efficace. De plus, le fait qu'il s'agisse 
de sites qui jouissent d'une acceptaƟon au sein de la populaƟon en raison d'une uƟlisaƟon de longue 
date a un effet posiƟf. Le repowering est en outre un pilier essenƟel pour aƩeindre les objecƟfs en 
maƟère d'énergie et de protecƟon du climat dans les années à venir. C'est pourquoi le repowering est 
autorisé sur les sites existants, à condiƟon que le nombre d'éoliennes reste inchangé et que leur puis-
sance nominale totale soit idenƟque ou augmentée par rapport à la puissance nominale des éoliennes 
supprimées. Les distances prescrites par Z 163 h LEP IV RLP en relaƟon avec ZN57 a ROP IV peuvent être 
inférieures de 20 % sur les surfaces garanƟes par le droit de l'urbanisme. Il en va de même sur les 
surfaces non garanƟes par le droit de l'urbanisme, si la distance entre l'installaƟon existante et la nou-
velle installaƟon est au maximum de deux fois la hauteur totale de la nouvelle installaƟon. Les pres-
cripƟons de la TA-Lärm relaƟve à la loi fédérale sur la protecƟon contre les émissions restent inchan-
gées. Les communes ont également la possibilité de garanƟr à posteriori, en maƟère de droit de l'ur-
banisme, les installaƟons autorisées conformément à l'arƟcle 35, paragraphe 1, du code de la construc-
Ɵon du 3 novembre 2017 (BGBl. I p. 3634)5.  

 

JusƟficaƟon / explicaƟon  
concernant l’objecƟf Z 57 c  

La désignaƟon de zones prioritaires pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne dans le plan régional d'amé-
nagement du territoire sert à garanƟr l’aƩeinte de l'objecƟf de superficie fixé par la loi pour le déve-
loppement de l'énergie éolienne. L'exploitaƟon de l'énergie éolienne dans ces zones pourrait toutefois 

 
4 Cf. ibidem, Z 163 h. 
5 Cf. ibid., Z 163 
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être fortement limitée, voire rendue impossible, si des zones construcƟbles sont désignées entre-
temps au niveau communal. En effet, la norme ZN 57a impose une distance minimale de 900 m par 
rapport aux zones construcƟbles menƟonnées lors de l'implantaƟon d'éoliennes. En revanche, il 
n'existe aucune prescripƟon concernant les zones résidenƟelles en cours d'aménagement à proximité 
de zones prioritaires pour l'énergie éolienne qui ne sont pas encore exploitées. Le non-respect de la 
distance minimale au niveau de l'aménagement du territoire communal lors de la désignaƟon de nou-
velles zones visées dans l'objecƟf consƟtuerait de facto un obstacle à l'exploitaƟon de l'énergie éo-
lienne. 

les surfaces pour aƩeindre la part des objecƟfs de la poliƟque énergéƟque à l'échelle de la région. Les 
zones prioritaires doivent en outre être considérées comme de grandes zones de concentraƟon auto-
nomes pour l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne, qui contribuent à un regroupement des installaƟons sur 
des sites appropriés et donc, entre autres, à la protecƟon du paysage. Toutefois, en raison de leur taille 
et des émissions résultant de leur foncƟonnement, les éoliennes ont un impact important sur leur en-
vironnement. Ainsi, la distance minimale de 900 m fixée par le Land (Z 163 h LEP IV RLP) autour des 
zones d'habitaƟon exclusives, générales, villageoises et spéciales, autour des zones villageoises, mixtes 
et centrales ainsi qu'autour des zones urbaines joue un rôle de protecƟon et de tampon.   

Si la distance minimale n'était pas respectée lors de l'aménagement des zones susmenƟonnées au ni-
veau de la planificaƟon communale de l'urbanisme en direcƟon des zones prioritaires définies pour 
l'énergie éolienne, l'uƟlisaƟon de l'énergie éolienne serait de facto entravée. Cela irait à l'encontre de 
l'objecƟf (parƟel) de surface fixé par l'État fédéral ou le Land. 

Cela irait à l'encontre de l'objecƟf en maƟère de superficie fixé au niveau fédéral ou du Land. 
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Chapitre II.2.8 ExtracƟon de maƟères premières / Chapitre II.2.6 Agriculture    

Cas parƟculier de l'adaptaƟon des zones prioritaires dans la communauté de communes de Göllheim 
– dans la zone de Rüssinger Berg (carrière 4) dans le contexte de l'énergie éolienne / de l'extracƟon 
de maƟères premières / de l'agriculture 

La société Dyckerhoff (Göllheim) a mis en évidence, grâce à des forages d'essai réalisés dans la zone de 
réserve pour l'extracƟon de maƟères premières figurant jusqu'à présent dans le ROP IV Westpfalz, des 
gisements de calcaire de grande qualité qui présentent un intérêt parƟculier pour l'exploitaƟon. L'Of-
fice régional de géologie et des mines l'a confirmé. Selon la société Dyckerhoff, l'exploitaƟon de ce 
gisement est déterminante pour la pérennité à long terme de la producƟon de matériaux de construc-
Ɵon à Göllheim. Dans ce contexte, elle a souligné l'importance d'une garanƟe à long terme et d'une 
sécurité de planificaƟon, qui ne seraient pas suffisamment assurées par la désignaƟon actuelle en tant 
que zone de réserve. Cependant, le reclassement proposé par elle de la zone de réserve pour l'extrac-
Ɵon de maƟères premières en zone prioritaire pour l'extracƟon de maƟères premières dans le cadre 
de la 4e mise à jour parƟelle était en conflit avec la zone prioritaire pour l'exploitaƟon de l'énergie 
éolienne iniƟalement prévue dans ce cadre, car, d'après le Z 163 d LEP IV TF 4, il n’y a plus de compaƟ-
bilité fondamentale entre les zones prioritaires pour l’exploitaƟon de l’énergie éolienne et les zones 
prioritaires pour l’extracƟon de maƟères premières depuis l’entrée en vigueur de la 4e mise à jour 
parƟelle du LEP IV RLP.  

Lors des délibéraƟons de la représentaƟon régionale du 27 mai 2025, il a d'abord été décidé d'adapter 
le cadre d'aménagement pour l'énergie éolienne afin de résoudre ce conflit. Cependant, cela ne répon-
dait pas encore à la demande de reclassement de la zone réservée à l'exploitaƟon des maƟères pre-
mières « Rüssinger Berg » sur les communes de Marnheim, Albisheim et Rüssingen, car toutes les exi-
gences techniques relaƟves à ceƩe mesure n'avaient pas encore été clarifiées et traitées.  

Après consultaƟon des services compétents concernés, et en parƟculier de la SGD-Sud, il a été confirmé 
qu'une évaluaƟon environnementale stratégique (EES) devait être réalisée au préalable pour le reclas-
sement en zone prioritaire, parallèlement à la suppression de la zone prioritaire existante pour l'agri-
culture. La possibilité de procéder à ce reclassement dépendra des résultats de ceƩe évaluaƟon. 

CeƩe étude d'impact sur l'environnement a été commandée et est désormais disponible (elle est jointe 
en annexe) ; elle fait parƟe du projet de plan soumis à la deuxième consultaƟon publique. En conclu-
sion, elle confirme la compaƟbilité environnementale du reclassement proposé.  

Les modificaƟons du plan qui en découlent concernent exclusivement le contenu de la carte générale 
du ROP IV Westpfalz relaƟf aux chapitres menƟonnés dans une zone définie, et non les objecƟfs, les 
principes ou les jusƟficaƟons de celui-ci.  
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Extrait de la carte, état 3ème mise-à-jour              Extrait de la carte, état 4ème mise-à-jour  
(nouvelle version)  


